
0 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Contrat de Bassin Bièvre-Liers-Valloire et Sanne 

 

Action n°14 fiche III.5 

(Volet « Restauration de la continuité écologique ») 

 
RESTAURATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE DU 

REGRIMAY AU SEUIL DE LA CONFLUENCE (ROE11322) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan des travaux 

 

FDPPMA26 – Pôle technique                  Février 2023 



1 

SOMMAIRE 

 

SOMMAIRE ............................................................................................................................. 1 

 

I. RAPPEL DU CONTEXTE .................................................................................................. 3 

1.1. Identification du Maitre d’ouvrage ........................................................................ 3 

1.2. Plan de situation de l’opération .............................................................................. 3 

1.3. Contexte, enjeux et objectifs ................................................................................... 4 

1.4. Peuplement piscicole ................................................................................................ 6 

1.5. Outils règlementaires et de planification ............................................................... 6 

 

II. PHASE PREALABLE ........................................................................................................ 7 

2.1. Description du seuil concerné ................................................................................. 7 

2.2. Etude de faisabilité ................................................................................................... 8 

2.3. Maitrise foncière .................................................................................................... 12 

2.4. Maitrise d’œuvre .................................................................................................... 12 

2.5. Volet règlementaire ................................................................................................ 13 

2.5.1. Dossier de déclaration Loi sur l’Eau ....................................................... 13 

2.5.2. Dossier d’autorisation de défrichement .................................................. 14 

2.5.3. Dossier de déclaration en mairie .............................................................. 15 

2.6. Appel d’offres et choix du prestataire .................................................................. 15 

2.7. Financement ........................................................................................................... 17 

 

III. REALISATION DES TRAVAUX ................................................................................. 18 

3.1. Description des travaux ......................................................................................... 18 

3.1.1. Consistance des travaux ............................................................................ 18 

3.1.2. Travaux préparatoires .............................................................................. 19 

3.1.3. Interventions sur le seuil et ses ouvrages associés .................................. 19 

3.1.4. Aménagement du lit et des berges ............................................................ 20 

3.1.5. Finitions et remise en état des lieux ......................................................... 23 

3.2. Organisation de la phase travaux ......................................................................... 23 

3.2.1. Travaux préliminaires............................................................................... 23 

3.2.2. Démantèlement du seuil et ouvrages associés ......................................... 24 

3.2.3. Aménagement du lit et des berges ............................................................ 24 



2 

3.2.4. Génie végétal .............................................................................................. 24 

3.2.5. Fin des travaux .......................................................................................... 25 

3.3. Déroulement phase chantier ................................................................................. 25 

3.3.1. Lancement de la phase travaux ................................................................ 25 

3.3.2. Phase 1. Mise en place et défrichement ................................................... 28 

3.3.3. Phase 2. Traitement de la Renouée du Japon ......................................... 30 

3.3.3. Phase 3. Terrassement .............................................................................. 33 

3.3.4. Phase 4. Plantations et ensemencement ................................................... 41 

3.4. Conformité des travaux ......................................................................................... 44 

3.5. Perspectives ............................................................................................................ 45 

 

ANNEXES ............................................................................................................................... 47 

Annexe 1. Plan initial des travaux ........................................................................................ 47 

Annexe 2. Conventions d’autorisations des propriétaires .................................................. 49 

Annexe 3. Guide d’application de la rubrique 3350 ........................................................... 79 

Annexe 4. Autorisation des travaux au titre de la loi sur l’eau .......................................... 84 

Annexe 5. Autorisation des travaux au titre du défrichement ........................................... 93 

Annexe 6. Déclaration de travaux auprès de la mairie ....................................................... 96 

Annexe 7. Avis de marché pour la réalisation des travaux ................................................ 97 

Annexe 8. Planning prévisionnel et définitif des travaux ................................................. 100 

Annexe 9. Plan de végétalisation ......................................................................................... 101 

Annexe 10. Compte rendu réunion de lancement ............................................................. 102 

Annexe 11. Comptes rendus des réunions de chantier ..................................................... 107 

Annexe 12. Plan du tracé réajusté ...................................................................................... 178 

Annexe 13. Procédure d’exécution pour la phase de terrassement ................................. 179 

Annexe 14. Plan de recollement – Vue de dessus .............................................................. 194 

Annexe 15. Plan de recollement – Profil en long ............................................................... 195 

Annexe 16. Avis de conformité ............................................................................................ 196 

Annexe 17. PV de réception des travaux ............................................................................ 198 

 

  



3 

I. RAPPEL DU CONTEXTE 

 

1.1. Identification du porteur 

 

Nom : Fédération de la Drôme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

Adresse : 50 chemin de Laprat – 26000 VALENCE 

Courriel : fedepeche26@orange.fr 

N° SIRET : 30280663300020 

Code APE : 9104Z 

Code Action Contrat de bassin : Action n°14, fiche III.5 (Volet « Restauration de la continuité 

écologique ») 

Code et libellé action PDPG : VAL-DF5 - Aménager ou effacer un seuil faisant obstacle à la 

continuité écologique : ouvrage ROE11322 (Seuil confluence Dolure) 

Libellé action AERMC : Restauration de la continuité écologique du Régrimay au seuil de la 

confluence (ROE11322) 

Personne en charge du dossier : MONNIER Yann, Responsable technique FDPPMA26 

 

 

1.2. Plan de situation de l’opération 

 

Le site d’intervention concerne le Régrimay dans sa partie terminale à l’approche immédiate 

de sa confluence avec la rivière Dolure, situé sur la commune de Lens-Lestang (26).  Les cartes 

suivantes (Scan 25 et parcellaire) indiquent le positionnement du seuil concerné ainsi que la 

zone d’emprise des travaux.  
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1.3. Contexte, enjeux et objectifs 

 

Affluent principal du Dolure, le Régrimay s’écoule, en amont de Lens-Lestang, dans une vallée 

verdoyante et présente un degré de naturalité élevé (alternance de séquences naturelles de type 

radier – mouille, substrat diversifié, etc.). Compte tenu de ces fortes potentialités hydro 

écologiques, le Régrimay est classé en réservoir biologique. 

 

Pourtant, au droit et en aval de la localité de Lens-Lestang, le degré d’anthropisation de la 

rivière s’accroit sensiblement. Le Régrimay et le Dolure ont subi de profonds remaniements de 

type recalibrage, endiguement et extraction de granulats (notamment pour le Dolure), associés 

à l’édification d’ouvrages transversaux qui altèrent durablement le fonctionnement physique et 

biologique du cours d’eau. 

 

Le Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE) recense 10 ouvrages prioritaires (classés 

en liste 2 au titre du L.214-18 du Code de l’Environnement), sur l’ensemble du linéaire du 

Régrimay dont 4 constituent des points de blocages majeurs : 

 

 ROE11322 : Seuil au droit de la confluence avec le Dolure 

 ROE11356 : Seuil du pont de la RD1 

Seuil ROE11322 
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 ROE11503 : Seuil de la STEP 

 ROE12004 : Seuil Marion (prise d’eau du canal du Biel) 

 

L’ensemble de ces ouvrages sont localisés sur la carte suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 parmi les 4 ouvrages les plus problématiques se situent sur la partie située la plus en aval du 

cours d’eau, à savoir en aval du village de Lens-Lestang. L’enjeu majeur sur ce secteur est 

l’amélioration du transit sédimentaire mais aussi la capacité de recolonisation par la Truite fario 

du Régrimay aval, notamment en période d’étiage, le Dolure étant un cours d’eau intermittent. 

 

Avant ces travaux de la confluence, seul le seuil du pont de la RD1 (ROE11356) a fait l’objet 

d’une intervention (création d’une rampe) par le Département de la Drôme en 2018. 

 

La décision de porter ce projet est issu de discussions stratégiques avec la Communauté de 

Communes Porte de Drôme Ardèche (CCPDA), ayant la compétence GEMAPI sur ce territoire. 

La FDPPMA26 souhaitant un décloisonnement complet du Régrimay a décidé de prendre à sa 

charge l’effacement du seuil de la confluence (ROE11322) à condition que la CCPDA prenne 

à sa charge à minima le seuil de la STEP (ROE11503). Le prestataire Biotech a par ailleurs été 

mandaté dans le cadre de ce travail. La CCPDA prévoit en outre le traitement des « petits » 

ouvrages en régie avec l’équipe rivière. L’association du canal du Biel a quant à elle a pris en 

charge (dossier en cours d’instruction) l’aménagement du seuil de prise d’eau du canal du Biel 

(ROE12004). 

 

La restauration de la continuité écologique du seuil de la confluence va permettre (dans 

l’immédiat) d’ouvrir un linéaire de 1.5 km. 
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1.4. Peuplement piscicole 

 

La Régrimay, classé en première catégorie piscicole et à vocation salmonicole est un cours 

d’eau à très haute valeur patrimoniale notamment par la présence d’une population de Truite 

fario (Salmo trutta fario) remarquable (souche méditerranéenne plutôt bien conservée). A ce 

titre et de par son classement en Réservoir Biologique, une gestion patrimoniale est appliquée 

depuis de très nombreuses années. 

 

Concernant cette espèce, les individus, leurs habitats et leurs zones de reproduction sont 

protégées au niveau national par l’arrêté du 8 décembre 1988. 

 

C’est donc cette espèce qui est ciblée dans le cadre des travaux pour le volet « circulation 

piscicole » avec des enjeux en période de reproduction, mais également en période d’étiage, ou 

l’espèce peut effectuer plusieurs kilomètres pour regagner des zones plus favorables, 

notamment des températures plus fraiches et un taux d’oxygène dissous suffisant. 

 

Quelques espèces d’accompagnement sont présentes comme la Loche Franche (Barbatula 

barbatula) et le Vairon (Phoxinus phoxinus), mais dont les densités sont faibles.  

 

A noter également la présence ponctuelle d’espèces indésirables sur cette typologie de cours 

d’eau comme la Perche commune (Perca fluviatilis) voire susceptibles de provoquer des 

déséquilibres biologiques telles que la perche-soleil (Lepomis gibbosus). La présence de telles 

espèces est liée à l’existence de plans d’eau situés principalement sur la tête de bassin 

(Régrimay et affluents), localisés sur la commune de Lentiol en Isère.  

 

 

1.5. Outils règlementaires et de planification 

 

Les travaux concernent la masse d’eau  « Ruisseau de Régrimay » codifiée FRDR10774, faisant 

partie du sous bassin versant RM-08-03 « Bièvre-Liers-Valloire ». Celle-ci a été identifiée par 

le SDAGE 2022 - 2027 en bon état chimique et en état écologique « Médiocre ». 

 

Dans le cadre du SDAGE, l’opération s’inscrit dans l’application : 

 

 De l’Orientation Fondamentale n°6A « Agir sur la morphologie et le décloisonnement 

pour préserver et restaurer les milieux aquatiques » et ses diverses déclinaisons, 

notamment les dispositions 6A-02 « Préserver et restaurer les espaces de bon 

fonctionnement des milieux aquatiques », 6A-03 « Préserver les réservoirs biologiques 

et renforcer leur rôle à l’échelle des bassins versants », 6A-05 « Restaurer la continuité 

écologique des milieux aquatiques ».  

 

 De l’Orientation Fondamentale n°0 « S’adapter aux effets du changement climatique » 

et ses diverses déclinaisons. En effet, l’Orientation 6A et ses dispositions concourent à 

l’adaptation au changement climatique.  

 

De plus, le SDAGE 2022 – 2027 a identifié les pressions continuité, morphologie et hydrologie. 

A ce titre, le programme de mesures préconise notamment : 

 

 Aménager ou supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou 

sédiments) (Mesures MIA0301 et MIA0302) 
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 Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau (Mesure MIA0202) 

 

Ainsi, l’opération mais aussi et surtout l’ensemble des opérations prévues sur le Régrimay 

s’inscrivent totalement dans les enjeux et objectifs fixés par le SDAGE pour cette masse d’eau.  

 

Au titre du L.432-3 du Code de l’Environnement (classement frayères), le Régrimay est classé 

en « Liste 1 poisson » : 026I000130 : Ruisseau du Régrimay, de la Confluence "combe Charpy", 

limite départementale à la confluence avec le cours d'eau le Dollure, de par la présence 

remarquable de la Truite fario.  

 

Au titre du L-214-17 du Code de l’Environnement (classement continuité), le Régrimay est 

classé en liste 1 (L1_374 - Le Ruisseau de Régrimay et ses affluents) et en liste 2 (L2_168 - Le 

Ruisseau de Régrimay de L'Echatel de Saint-Didier à La Dolure). A ce titre, il y a obligation de 

traiter tous les ouvrages transversaux présents sur ce tronçon spécifique, à savoir les dix 

ouvrages cités précédemment à échéance Septembre 2023 (soit 10 ans suivant la promulgation 

de ces listes). 

 

Comme cité précédemment, le Régrimay est également classé en réservoir biologique 

(RBioD00348 - Le Ruisseau de Régrimay et ses affluents) du fait de son rôle de refuge et 

d’essaimage de la Truite fario de souche méditerranéenne plutôt bien conservée et faisant 

l’objet d’une gestion patrimoniale sur ce cours d’eau. 

 

Cette action est inscrite au SAGE Bièvre-Liers-Valloire, décliné de manière opérationnelle dans 

le Contrat de bassin Bièvre-Liers-Valloire et Sanne 2021 – 2023, piloté par le SIRRA (Syndicat 

Isérois des Rivières Rhône Aval). 

 

Elle est également inscrite au programme d’actions du PDPG 2016 – 2021 sur le contexte « 

Valloire » (action VAL-DF5). 

 

 

II. PHASE PREALABLE 

 

2.1. Description du seuil concerné 

 

L’ouvrage identifié ROE11322 au ROE correspond à un seuil de type rampe en blocs 

maçonnés. Il a été édifié en 1999 dans le souci de juguler le phénomène d’incision du lit 

résultant d’un processus d’érosion régressive consécutif à l’extraction de granulats dans le lit 

mineur du Dolure, en aval de sa confluence avec le Régrimay. Le seuil induit une hauteur de 

chute d’environ 1,10 m et il se situe à une vingtaine de mètres de la confluence avec le Dolure. 

 

La vocation de cet édifice est d’assurer la stabilité du fond du lit du Régrimay en son extrémité 

aval. La construction de cet ouvrage participe à la résorption des impacts regrettables des 

extractions de granulats sur les usages et les milieux : protection des ouvrages situés plus en 

amont (pont de la RD1), limitation des perturbations des échanges hydriques rivière / nappe, 

préservation des milieux biologiques (aquatiques et terrestres), etc... 

 

L’ouvrage est stable mais a connu des dégradations lors des crues précédentes. 
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2.2. Etude de faisabilité 

 

Concernant les seuils les plus problématiques présents sur le Régrimay, la Communauté de 

Communes Rhône Valloire (CCRV), aujourd’hui Communauté de Communes Porte de Drôme 

Ardèche (CCPDA) avait mandaté en 2013 le bureau d’études Egis afin de proposer des 

scénarios d’aménagement ou d’effacement de plusieurs ouvrages. Néanmoins, les propositions 

validées pour l’ensemble des ouvrages n’ont abouti à aucune réalisation opérationnelle. 

 

Concernant le seuil de la confluence, le scénario retenu prévoyait le dérasement de l’édifice et 

la restauration morpho écologique (reméandrage) du lit mineur du Régrimay. 

 

Fin 2019, la FDPPMA26 a ainsi tout naturellement mandaté le même prestataire pour la 

conduite d’une mission d’étude relative à la restauration de la continuité écologique du 

Régrimay au droit du seuil de la confluence avec le Dolure, afin de définir le scénario le mieux 

adapté pour l’aménagement ou l’effacement de ce seuil. Cette « nouvelle » étude de faisabilité 

était en effet nécessaire afin de réactualiser le ou les scénarios proposés et prendre en compte 

l’évolution du milieu. 

 

Les solutions à envisager tendent toutes vers une solution d’effacement de l’ouvrage, en raison 

de l’absence d’usage associé à celui-ci, de la possibilité d’intervenir sur le foncier (risque 

inondation faible, zone agricole) et des taux d’aides du ou des financeurs potentiels. En outre, 

les solutions d’effacements sont toujours les plus efficaces. C’est dans cette optique que la 

FDPPMA26 a lancé ce projet. 

 

En revanche, un effacement d’ouvrage notamment pour une hauteur de chute conséquente 

comme cela est le cas ici n’est pas sans incidence vis-à-vis du risque d’érosion régressive et 

d’érosion de berge. L’étude a par ailleurs montré l’intensité des processus d’ajustement 

Vue d’ensemble de l’ouvrage (source OFB, GEOBS) 
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hydromorphologique (érosion régressive) consécutif au dérasement du seuil, comme en 

témoigne l’illustration suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, il s’avère primordial que l’effacement complet du seuil fasse l’objet de mesures connexes 

d’accompagnement permettant de pallier à ce phénomène, à minima sur un linéaire de 250 

mètres. Pour le compenser, il faut travailler sur le profil d’équilibre en déterminant la pente 

qu’il est nécessaire de donner au profil en long pour ne pas engendrer ces risques. Cette pente 

déterminera le linéaire nécessaire à adjoindre en réalisant un reméandrage du cours d’eau. 

 

L’étude de faisabilité qui s’est déroulée en 2020 et 2021 et a abouti à la proposition de deux 

scénarios principaux : 
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 Scénario 1 : Dérasement de l’ouvrage transversal (démolition totale de tous les 

éléments constitutifs du seuil) et restauration morpho écologique du lit et des berges du 

Régrimay (reméandrage) en amont de la confluence avec le Dolure, sur un linéaire 

global d’environ 300 ml. Cout estimatif = 269 960 € TTC. 

 

 Scénario 2 : Dérasement de l’ouvrage transversal (démolition totale de tous les 

éléments constitutifs du seuil), remodelage du lit mineur en amont du seuil dérasé, sur 

un linéaire d’environ 100 ml, et mise en place de seuils de calage de fond. Cout estimatif 

= 107 290 € TTC. 

 

Le choix du COPIL s’est porté sur le scénario n°1 pour plusieurs raisons : 

 

 Le scénario 1, au-delà de traiter la continuité écologique, traite également la 

problématique morphologique, identifiée comme une pression à traiter dans le cadre du 

SDAGE. 

 

 Le scénario 1 répond de manière optimale face au risque d’enfoncement du lit par 

érosion régressive. En effet, le reméandrage permet de diminuer la pente du cours d’eau 

et participe à améliorer le processus de sédimentation des matériaux. Le scénario 2 n’est 

pas sans risque. 

 

 Le scénario 2 implique la mise en place de seuils de calage de fond en blocs liaisonnées, 

ce qui engendre un risque conséquent de « décrochage » du fond et de création de 

nouvelles chutes. 

 

 Le scénario 1 est plus couteux, mais les taux d’aide, notamment de l’Agence de l’Eau 

pourront être conséquents. 

 

 Le scénario 2 est plus risqué pour le milieu et beaucoup plus fastidieux à justifier d’un 

point de vue règlementaire, notamment pour l’obtention de l’autorisation loi sur l’Eau.  

 

 

Le scénario retenu est aussi très semblable à celui ayant été proposé par Egis en 2013.  

 

La carte suivante présente l’emprise longitudinale et latérale des travaux pour le scénario 1. Le 

plan détaillé quant à lui est joint en Annexe 1. 
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Seuil 

Emprise travaux 

+ 4m 

Tracé actuel 

Tracé futur 

Emprise des travaux pour le scénario 1 

Accès à la zone de 

travaux 
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2.3. Maitrise foncière 

 

Le scénario 1, dont le reméandrage nécessite une certaine emprise latérale implique une parfaite 

maitrise foncière sur la zone d’emprise des travaux, mais également pour l’accès au site des 

engins de chantier. En outre, le DLE impose de démontrer que le porteur de projet possède bien 

cette maitrise foncière. 

 

Ce point est à traiter le plus en amont possible dans le cadre de la mise en œuvre d’un tel projet. 

Ainsi, avant même le lancement de l’étude de faisabilité, la FDPPMA26 s’est assurée d’avoir 

l’accord de principe des principaux propriétaires concernés (qui par ailleurs étaient membre du 

COPIL) pour la réalisation de travaux, quel que soit le scénario retenu. 

 

Une fois le scénario validé, la FDPPMA26 a rencontré et/ou échangé avec l’ensemble des 

propriétaires concernés par l’emprise des travaux et par les zones d’accès au site. La 

cartographie présentée dans le paragraphe précédent a servi de base de discussion, car elle 

permet de le visualiser le projet très facilement. 

 

La liste complète des propriétaires identifiés est détaillée ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des conventions d’autorisations (jointes en Annexe 2) ont ainsi été conclues et co-signées entre 

la FDPPMA26 et chacun des propriétaires identifiés dans le courant de l’année 2021. 

 

 

2.4. Maitrise d’œuvre 

 

Aux vues de l’ampleur des travaux et des démarches administratives et règlementaires 

complexes associées, la FDPPMA26 a fait appel à un prestataire pour réaliser l’ensemble des 

étapes nécessaires pour la bonne réalisation des travaux. L’appel d’offre n’étant pas nécessaire 

pour cette prestation (cout inférieur à la limite d’un marché à procédure adaptée), la 

FDPPMA26 a fait le choix, comme pour la réalisation de l’étude préalable de renouveler sa 

Parcelles Nom Adresse Tel Mail
Interventions 

prévues
Remarques

ZI1, ZI4, ZI5, 

ZI6, ZI7, ZA13
Bruno GAGNE

50 impasse de la Saone

26210 LENS LESTANG
06 83 53 39 16 brunogagne26@gmail.com 

Travaux emprise 

foncière et accès

Parcelle ZI1 partagée 

entre la mairie et B. 

Gagne suite au dèces de 

l'ancien propriétaire

Mairie Lens-

Lestang
Secrétariat / 04 75 31 91 29 mairie@lens-lestang.fr / /

Gérard 

COURTIAL

105 impasse Epis de blé

26140 ALBON

Christian 

COURTIAL

Rue du Radier

2 lot le Clos des 

Floralies

ZA14

Jean RIBIERRE

Marie-Claude 

RIBIERRE

Chemin de Macé

14170 JORT
02 31 40 90 18 jean.ribierre@neuf.fr

Travaux emprise 

foncière et accès

Frere : Jacques Ribierre 

(L-Lestang)

Exploitant Stephane Joud

Tel : 06 16 28 60 19

ZI8
Michel 

JUVENETON

Impasse des Granges

26210 LENS LESTANG

04 75 31 92 17 

06 14 46 37 23
/ Accès /

Andrée LATAIEF

5 rue de la gare

38080 ST-ALBAN-DE-

ROCHE

? ?

Pascale BOYER
21A Rue de la liberté

26240 ST-UZE
09 53 35 50 47 boyerpascale26240@gmail.com

ZA12
Travaux emprise 

foncière
/

ZI9 Accès

courtial.courtial@orange.fr
04 75 31 34 97

06 10 91 12 44 

Andrée Lataief, sœur de 

P. Boyer. Une seule 

signature suffit pour 

l'accès
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confiance au bureau d’études Egis qui travaille sur ce dossier depuis 2013 et ayant une parfaite 

connaissance du secteur. 

 

La prestation de décompose de la manière suivante : 

 

 Volet 1 : Elaboration du dossier règlementaire 

 Volet 2 : Elaboration des plans de projet (PRO) des ouvrages projetés et chiffrage des 

couts des travaux 

 Volet 3 : Assistance à la passation de contrats de travaux 

 Volet 4 : Etablissement des VISA des études d’exécution 

 Volet 5 : Direction de l’exécution du marché de travaux 

 Volet 6 : Assistance aux opérations de réception (AOR) 

 

Le marché de prestation entre la FDPPMA26 et Egis a été signé le 21 mai 2021. 

 

 

2.5. Volet règlementaire 

 

Après analyse et échanges avec les services de la DDT, les travaux sont soumis : 

 

 A déclaration au titre de la rubrique 3350 de la nomenclature « Eau » (Article R.214-1 

du Code de l’Environnement) : « 1°. Arasement ou dérasement d’ouvrage en lit mineur 

(D) » et « 11°. Opération de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux 

aquatiques prévue dans l’un de documents de gestion mentionnés dans l’arrêté, 

approuvés par l’autorité administrative ». 

 

 A Autorisation au titre de la réglementation relative au défrichement (Article L.341-1 

du Code Forestier) 

 

 A déclaration au titre du L.151-23 du Code de l’Urbanisme en raison du classement du 

secteur en « Corridor écologique » dans le PLU de la commune de Lens-Lestang 

 

 

2.5.1. Dossier Loi sur l’Eau 

 

Il s’agit du dossier règlementaire le plus structurant dans le cadre de l’autorisation de ces 

travaux. La rubrique 3350 venue compléter la Nomenclature « Eau » le 1er septembre 2020 (et 

bientôt abrogée) permettait une certaine simplification administrative dans le cadre de 

l’instruction de ce type de dossier. Cependant, le contenu du dossier s’avère quasi identique à 

un dossier classique 3150. 

 

La DDT a produit un guide d’application de cette nouvelle nomenclature transmis en date du 

30 avril 2021 à l’ensemble des porteurs de projet (cf. Annexe 3). Celui-ci a permis d’apporter 

des précisions concernant les conditions d’application de cette rubrique, le contenu attendu dans 

ce type de dossier et les autres procédures. 

 

Concernant le contenu du dossier, les éléments principaux à apporter sont les suivants : 

 

 La justification au recours à des stabilisations de berges répondant de manière 

proportionnée à la séquence ERC, 
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 L’étude hydraulique qui définit les conditions d’écoulement (hauteur, vitesse, …), avant 

et après aménagement et l’étendue de l’incidence du projet en amont et en aval, 

 L’impact sur la zone inondable, 

 L’impact sur la géomorphologie du cours d’eau et le transport solide ainsi que la 

cohérence du projet avec l’étude géomorphologique, 

 L’inventaire proportionné au projet des espèces faunistiques et floristiques, ainsi que de 

leurs habitats, 

 L’élaboration d’un protocole de suivi des espèces et des habitats, 

 La détermination de mesures correctrices et/ou compensatoires, 

 L’impact généré de la phase travaux et les dispositifs de réduction associés. 

 

Durant le deuxième semestre 2021, Egis a travaillé sur la mise en œuvre du DLE en répondant 

point par point aux exigences de la rubrique 3350. Quelques échanges ont eu lieu avec les 

services de l’OFB et de la DDT afin de préciser certains points spécifiques, avant que le dossier 

ne soit déposé officiellement le 6 décembre 2021.  

 

L’autorisation au titre de la loi sur l’eau a finalement été obtenue le 25 avril 2022 (cf. Annexe 

4).  

 

2.5.2. Dossier d’autorisation de défrichement 

 

L’article L.341-1 du Code Forestier précise que « Est un défrichement toute opération 

volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination 

forestière. Est également un défrichement toute opération volontaire entraînant indirectement 

et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une servitude 

d'utilité publique … ». 

 

Si la surface à défricher est supérieure à 5000 m2, la DREAL détermine au cas par cas s’il y a 

nécessité de réaliser une étude d’incidence. Si la surface à défricher est inférieure à 5000 m2, 

le maitre d’ouvrage rempli un formulaire simple et l’autorisation est délivrée dans un délai 

d’environ deux mois. 

 

L'autorisation de défrichement est en outre subordonnée aux conditions suivantes (L.341-6 du 

Code Forestier) : 

 

 L'exécution, sur d'autres terrains, de travaux de boisement ou reboisement pour une 

surface correspondant à la surface défrichée, assortie, le cas échéant, d'un coefficient 

multiplicateur compris entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, 

écologique et social des bois et forêts objets du défrichement, ou d'autres travaux 

d'amélioration sylvicoles d'un montant équivalent (4 500 €/ha) 

 

 La remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet l'exploitation du 

sous-sol à ciel ouvert 

 

 L'exécution de mesures ou de travaux de génie civil ou biologique en vue de réduire les 

impacts sur les fonctions définies à l'article L.341-5 et exercées soit par les bois et forêts 

concernés par le défrichement, soit par le massif qu'ils complètent 

 

 L'exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques naturels, notamment les 

incendies et les avalanches.  
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Le demandeur peut s'acquitter d'une obligation mentionnée au 1° du présent article en versant 

une indemnité équivalente de 4 500 € / ha avec un minimum de 1 000 €. Pour rappel, les 

demandes d'autorisation de défrichement en EBC (Espaces boisés classés au plan local 

d'urbanisme) sont rejetées. 

 

Dans le cadre des travaux de restauration de la continuité écologique du Régrimay au seuil de 

la confluence, un défrichement est prévu, une autorisation au titre du Code Forestier est donc 

bien nécessaire. La surface à défricher après un calcul précis, s’élève au final à 4600 m2, soit 

une surface inférieure au seuil de 0.5 ha. 

 

Après vérification du PLU de la commune de Lens-Lestang, la zone concernée n’est pas situé 

en EBC. De plus, les mesures spécifiées au L.341-6 du Code Forestier ne s’appliquent pas, le 

projet allant dans le sens de l’amélioration des fonctionnalités du milieu et prévoit de 

nombreuses plantations sur tout le secteur restauré.  

 

Un formulaire simplifié reprenant l’ensemble des informations a donc été renseigné et transmis 

au service Forêt de la DDT. L’autorisation a été délivrée en date du 21/02/2022 (cf. Annexe 5). 

 

Par ailleurs, l’autorisation au titre de la Loi sur l’eau était subordonnée à l’obtention de cette 

autorisation, ce qui explique que cette autorisation soit antérieure à celle délivrée au titre de la 

rubrique 3350.  

 

 

2.5.3. Dossier de déclaration en mairie 

 

Le PLU de la commune de Lens-Lestang indique que la zone concernée par les travaux se situe 

en « Corridor écologique », ce qui nécessite une déclaration au titre de l’article L.151-23 du 

Code de l’Urbanisme, à effectuer auprès de la mairie. 

 

Le dossier de déclaration a été transmis à la mairie en date du 1er février 2022 et n’a fait l’objet 

d’aucune remarque particulière (cf. Annexe 6).  

 

 

2.6. Appel d’offres et choix du prestataire 

 

L’étude de faisabilité estimait à environ 270 000 euros TTC l’ensemble des travaux à réaliser, 

ce qui nécessite de passer par une procédure d’appel d’offres (marché à procédure adaptée).  

 

Egis a eu la charge de produire toutes les pièces règlementaires nécessaires à ce type de 

procédure, à savoir : 

 

 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 

 Le Règlement de Consultation (RC) 

 L’Acte d’Engagement (AE) 

 Le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 

 Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 

 

La date limite de réception des offres a été fixée au 22 avril 2022 à 12h00 et l’ouverture des 

plis fixée au 25 avril 2022 à 14h00. 
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Les critères retenus pour le jugement des offres ont été pondérés de la manière suivante : 

 

 Valeur technique : 60% 

 Prix des prestations : 40% 

 

La FDPPMA26 s’est chargée d’ouvrir un compte sur une plateforme de publication du marché 

(https://www.e-marchespublics.com/), d’effectuer l’ensemble des saisies administratives 

nécessaires, puis de publier l’ensemble des pièces citées précédemment. 

 

La consultation a été mise en ligne le 14 mars 2022 sur la plateforme et publié au Bulletin 

Officiel des Annonces de Marchés Public (BOAMP) le 16 mars 2022 et au Journal Officiel de 

l’Union Européenne (JOUE) le 18 mars 2022. 

 

L’avis de marché est disponible en Annexe 7. 

 

Au total, 6 soumissionnaires ont déposé une offre avant la date limite de réception. Le tableau 

suivant récapitule les principales informations relatives à ces candidatures : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Egis a ensuite engagé un travail conséquent d’analyse des offres, sur la base des critères définis 

et quantifiés dans le Règlement de Consultation (RC), puis produit un rapport très détaillé. Le 

tableau suivant synthétise l’évaluation finale : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre de 

réception 

de l'offre

Date 

réception 

offre

Heure 

réception 

offre

Désignation des entreprises / groupements 

soumissionnaires

Montant total de 

l'offre (€ TTC)

1 21/04/2022 11h49 Eiffage GC infra linéaire - Ets Forezienne 278 817,20 €

2 21/04/2022 18h01 Guintoli SAS 217 459,80 €

3 22/04/2022 8h41 Vinci Construction Maritime et Fluvial 380 048,64 €

4 22/04/2022 11h03 Cheval TP 265 686,24 €

5 22/04/2022 11h07 Perrier TP 207 814,32 €

6 22/04/2022 11h44 Pelissard 264 220,23 €

Liste candidats et offres de prix

Eiffage GC infra 

linéaire - Ets 

Forezienne

Guintoli SAS 
Vinci Construction 

Maritime et Fluvial
CHEVAL TP Perrier TP Pelissard

Note sur 100 74,69 95,56 54,68 78,22 100,00 78,65

Note pondérée à 40 % 29,88 38,23 21,87 31,29 40,00 31,46

Note sur 100 75,00 79,00 81,00 73,00 72,50 69,00

Note pondérée à 60 % 45,00 47,40 48,60 43,80 43,50 41,40

74,88 85,63 70,47 75,09 83,50 72,86

4 1 6 3 2 5

 Note pour le critère - Evaluation finale

Entreprises / groupements 

soumissionnaires

Prix des prestations

Qualité du mémoire 

technique

NOTE "Valeur  technique" sur 100

Classement final

https://www.e-marchespublics.com/
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Le marché a ainsi été attribué au candidat Guintoli SAS dont l’offre a été jugée la plus 

avantageuse, au vu des critères définis au Règlement de Consultation, pour un montant total de 

217 459.80 €TTC. 

 

Les notifications ont par la suite été envoyées à chaque protestataire afin de les informer du 

résultat de l’analyse des offres. 

 

 

2.7. Financement 

 

Le projet est éligible aux aides relatives au 11e programme de l’Agence de l’Eau RMC en raison 

de l’inscription au PDM de Mesures spécifiques sur les volets morphologique et continuité 

concernant la masse d’eau du Régrimay mais également au classement du Régrimay en liste 2 

au titre du L.214-17 du Code de l’Environnement ce qui fait du seuil de la confluence un 

ouvrage prioritaire. 

 

L’Agence a souhaité traiter dans un premier temps les volets continuité et morphologie 

séparément. 

 

Concernant le volet continuité, si l’ouvrage est effacé, qu’il n’y a pas de droit d’eau ou abandon 

du droit d’eau, que l’ouvrage est classé en liste 2 au titre du L.214-17 du CE, et que le maitre 

d’ouvrage est un privé ou une association, le taux d’aide atteint 100%. 

 

Concernant le volet morphologique, le taux d’aide est de 50%. 

 

Des discussions se sont portées sur le taux d’aides relatif au volet « morphologique », car la 

FDPPMA26 considère que le projet a bien une entrée « Continuité » et que le volet 

« Morphologique » qui consiste à rééquilibrer le profil afin de compenser la chute liée à la 

suppression de l’ouvrage constitue une mesure connexe d’accompagnement. En effet, l’étude 

de faisabilité a montré que la suppression de l’ouvrage allait engendrer des incidences 

morphologiques (érosion régressive et érosion de berges) très importantes sur les 250 mètres 

situés à l’amont du seuil. Ce sont donc bien des mesures connexes d’accompagnement dont la 

réalisation est indispensable et liée aux travaux de restauration de la continuité. 

 

Après relecture du 11e programme et échange avec les services de l’Agence de l’Eau, il s’avère 

que l’intégralité du projet est aidée à hauteur de 100% par l’Agence, incluant la réalisation des 

travaux, mais également l’intégralité de la prestation d’Egis. Cette information a été confirmée 

par l’Agence en date du 8 février 2021. 

 

En revanche, le dépôt du dossier de demande de subvention s’effectue désormais lorsque le 

projet est à un état d’avancement élevé (notion de maturité du projet), notamment afin d’avoir 

le montant exact des travaux et la certitude qu’ils démarreront dans les plus brefs délais. 

Concrètement, l’Agence demande que l’autorisation au titre de la loi sur l’eau soit délivrée et 

que le choix de l’entreprise soit acté. Il y a possibilité de rétroactivité sur la phase préalable, 

notamment le marché de prestation d’Egis. 

 

Les couts définitifs pour le volet investissement s’élèvent à 276 241.80 € TTC et sont détaillés 

de la façon suivante : 
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Ainsi, le dossier de demande de subventions pour le volet « Investissement » a été effectué en 

deux temps : un premier envoi a été effectué le 16 décembre 2021 sur la base d’un cout estimatif 

puis complété par un second envoi réalisé les 27 et 29 avril 2022 sur la base du cout définitif. 

 

La convention d’attribution de la subvention a été réceptionnée et signée en date du 7 septembre 

2022. Celle-ci confirme la prise en charge de l’intégralité des dépenses soit un taux d’aide de 

100%. 

 

Afin de pallier à une avance de trésorerie trop importante, une demande d’acompte à hauteur 

de 50% du montant total a été effectuée et transmise en date du 3 octobre 2022 et obtenue dans 

les 15 jours suivants.  

 

Les couts relatifs au fonctionnement (temps passé par le personnel de la FDPPMA26) sont 

intégrés à l’accord cadre 2019 – 2024 et pris en charge à hauteur de 50%.  

 

 

III. REALISATION DES TRAVAUX 

 

3.1. Description des travaux 

 

Pour rappel, le plan détaillé des travaux est détaillé en Annexe 1. 

 

 

3.1.1. Consistance des travaux 

 

Les principales étapes de ce chantier sont les suivantes : 

 

 Installation / repliement de chantier, 

 Aménagement des accès au site des travaux, 

 Travaux forestiers (défrichement, fauchage/débroussaillage, abattage, élagage/étêtage 

et dessouchage d’arbres), 

Cout prestation Descriptif Montant TTC

Marché de prestation Egis

Réalisation du dossiers règlementaire (Défrichement, loi eau)

Suivi de chantier

Réalisation du Dossier de Consultation des entreprises (DCE)

42 000,00 €

Cout des travaux
Sur la base de l'offre de l'entreprise retenue après analyse 

(Guintoli SAS) en application du Règlement de Consultation
217 459,80 €

Imprévus travaux / 15 000,00 €

Hebergement et gestion du 

Marché

Utilisation de la plateforme Dematis pour l'hebergement et la 

gestion du marché public
918,00 €

Publication du Marché 
Publications obligatoires du marché public sur les sites officiels 

(JOUE, BOAMP, …)
864,00 €

Inventaire piscicole

Suivi piscicole pris en charge à 50 % dans les opérations éligibles à 

l'Accord cadre 2022 et années suivantes (le sauvetage piscicole 

aura lieu le même jour que l'inventaire

pm

276 241,80 €TOTAL
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 Elimination de foyers d’essences invasives, 

 Démontage et évacuation d’embâcles, 

 Détournement temporaire des eaux, 

 Démontage et évacuation d’ouvrages en blocs constitutifs du seuil, 

 Démontage du seuil dans le lit du Régrimay, 

 Scarification et l’arasement d’atterrissements dans le lit du Régrimay, 

 Terrassement en déblai du nouveau lit et des berges du Régrimay sur un linéaire de 

300ml en amont de la confluence avec le Dolure conformément aux plans, 

 Terrassement en remblai des berges, 

 Réalisation d’aménagements en génie écologique : opérations simples de végétalisation 

(plantation de mottes de plantes hélophytes, boutures, arbustes, baliveaux et 

ensemencement), 

 Mise en œuvre d’ouvrages pour diversification physique du lit vif : mise en place d’amas 

de blocs, confection d’épis végétaux et de souches dans le lit vif du Régrimay, 

 Remise en état des lieux et des accès au site des travaux. 

 

 

3.1.2. Travaux préparatoires 

 

Les travaux comprennent : 

 

 Amenée et repli des installations de chantier et des matériels nécessaires à l’exécution 

des aménagements, l’aménagement de l’accès au site des travaux et le nettoyage des 

voiries, 

 Création d’une rampe d’accès au lit mineur en rive droite, 

 Implantation des ouvrages et piquetage, 

 Travaux forestiers, 

 Détournement temporaire des eaux du Régrimay et la réalisation des ouvrages 

provisoires, 

 Elimination de foyers d’essences xénophytes (notamment la renouée du Japon), 

 Enlèvement et l’évacuation d’embâcles dans le lit du Régrimay, 

 Scarification et l’arasement d’atterrissements / bancs de graviers et galets présents en 

fond du lit, 

 Prélèvement et la transplantation d’espèce végétale (nivéole de printemps). 

 

 

3.1.3. Interventions sur le seuil et ses ouvrages associés 

 

L’opération consiste en l’effacement complet (dérasement) du seuil en enrochements liaisonnés 

situé au droit de la confluence avec le Dolure. La totalité du seuil au droit de la confluence avec 

le Dolure sera ainsi démantelée jusqu’au substratum rocheux (dont l’altimétrie du toit est 

estimée à 256.32 m NGF), y compris ses appuis en berges. 
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3.1.4. Aménagement du lit et des berges 

 

Reméandrage du lit du Régrimay 

 

Le reméandrage du lit du Régrimay est prévu sur un linéaire d’environ 300ml en amont de la 

confluence avec le Dolure et ce, sans ouvrage de stabilisation du nouveau lit du Régrimay. 

Celui-ci s’effectuera par terrassement en déblai et en remblai dans les alluvions limono et 

graveleuses et caillouteuses présentes sur le site. Les opérations de terrassement en déblai 

favoriseront le reméandrage du Régrimay selon un tracé sinueux. Les principales 

caractéristiques du nouveau lit mineur seront les suivantes : 

 

 Longueur du nouveau lit : 300 ml 

 Pente longitudinale : 1.33% 

 Style fluvial / tracé en plan : lit sinueux 

 Coefficient de sinuosité : 1.23 

 Largeur du lit mineur (entre les sommets de berges) / emprise au sol : de 20 à 25 m 

 Longueur d’onde des méandres : en moyenne 50m 

 Amplitude des méandres : env. 20m 

 Pente de berges : profil de berges à double pente 

o Talus : de 2H/1V (dans les concavités) à 4H/1V (dans les convexités) 

o Création de « risbermes à fleur d’eau » / zones humides :  

 Pente : de 10H/1V à 8H/1V ; 

 Largeur variable : en moyenne, de 3 à 7 m (en intrados de méandre) 

 Largeur du lit vif : de 10-12m (en moyenne) 

 Profondeur du lit vif / TN (hauteur de berges) 

o Amont : env. 2.00 m 

o Aval : env. 2.60 m 

 

Restauration de la berge droite au droit du seuil à déraser (50 ml - Aménagement de type 1A) 

 

 Terrassement en déblai selon un profil à double pente : 

o Création d’une « risberme à fleur d’eau », en partie basse du talus (pente : de 

10H/1V à 15H/1V – largeur variable (2 – 6,0 m) 

o Pente de talus : 2H/1V à 3H/1V 

 Réalisation d’opérations de végétalisation des berges 

o Mise en place de matériaux gravelo-terreux (ép. 0.3m) d’apport ou issus des 

travaux de décapage sur la partie supérieure du talus riverain 

o Couverture de la partie supérieure du talus au moyen de treillis de géotextile 

biodégradable de coco type H2M5, 740g/m², largeur 2,00m sur une largeur de 

4m 

o Plantation de boutures de saules, en massifs et de manière disséminée (2 à 3 

U/m² au sein des massifs – diam 2 – 4 cm – L > 80 cm - liste de plantes n°1), en 

partie basse du talus droit (recouvrement : 15 % des surfaces) 

o Plantation d’arbustes à racines nues d’essences indigènes adaptées, en massifs 

et de manière disséminée (1,5 U/m² au sein des massifs – h : 60 / 90 cm - liste 

de plantes n°2), en partie supérieure du talus (recouvrement : 40 % des surfaces) 

o Plantation de baliveaux à racines nues d’essences indigènes adaptées, en massifs 

et de manière disséminée (0.2 U/m² au sein des massifs – h : 100 / 120 cm - liste 

de plantes n°3), en partie supérieure du talus (recouvrement : 40 % des surfaces) 



21 

o Plantation de mottes de plantes hélophytes, en massifs et de manière disséminée 

(2 U/m² au sein des massifs – liste de plante n°4) sur la risberme à fleur d’eau 

(recouvrement : 10 % des surfaces) 

o Ensemencement des surfaces travaillées en berge (mélange grainier n°1 « berge 

» - 25 g/m²) 

o Ensemencement des surfaces travaillées de la risberme à fleur d’eau (mélange 

grainier n°2 « prairie humide » -10g/m²) 

 

Restauration de la berge gauche au droit du seuil à déraser (50 ml – Aménagement de type 1B) 

 

 Terrassement en déblai selon un profil à double pente : 

o Création d’une « risberme à fleur d’eau », en partie basse du talus (pente : de 

8H/1V à 15H/1V – largeur variable (3 – 7,0 m) 

o Pente de talus : 3H/2V (concavités) à 3H/1V 

o L’évacuation des matériaux excédentaires en un lieu de décharge approprié 

 Réalisation d’opérations de végétalisation des berges 

o Mise en place de matériaux gravelo-terreux (ép. 0.3m) d’apport ou issus des 

travaux de décapage sur la partie supérieure du talus riverain 

o Couverture de la partie supérieure du talus au moyen de treillis de géotextile 

biodégradable de coco type H2M5, 740g/m², largeur 2,00m) sur une largeur de 

4m 

o Plantation de boutures de saules, en massifs et de manière disséminée (2 à 3 

U/m² au sein des massifs – diam 2 – 4 cm – L > 80 cm - liste de plantes n°1), en 

partie basse du talus droit (recouvrement : 15 % des surfaces) 

o Plantation d’arbustes à racines nues d’essences indigènes adaptées, en massifs 

et de manière disséminée (1,5 U/m² au sein des massifs – h : 60 / 90 cm - liste 

de plantes n°2), en partie supérieure du talus (recouvrement : 40 % des surfaces) 

o Plantation de baliveaux à racines nues d’essences indigènes adaptées, en massifs 

et de manière disséminée (0.2 U/m² au sein des massifs – h : 100 / 120 cm - liste 

de plantes n°3), en partie supérieure du talus (recouvrement : 40 % des surfaces) 

o Plantation de mottes de plantes hélophytes, en massifs et de manière disséminée 

(2 U/m² au sein des massifs – liste de plante n°4) sur la risberme à fleur d’eau 

(recouvrement : 10 % des surfaces) 

o Ensemencement des surfaces travaillées en berge (mélange grainier n°1 « berge 

» - 25 g/m²) 

o Ensemencement des surfaces travaillées de la risberme à fleur d’eau (mélange 

grainier n°2 « prairie humide » -10g/m²) 

 

Restauration de la berge droite au droit du seuil à déraser (250 ml – Aménagement de type 1C) 

 

 Terrassement en déblai selon un profil à double pente : 

o Création d’une « risberme à fleur d’eau », en partie basse du talus (pente : de 

10H/1V à 15H/1V – largeur variable (3 – 7,0 m) 

o Pente de talus : 2H/1V (concavités) à 3H/1V 

o Evacuation des matériaux excédentaires en un lieu de décharge approprié 

 Réalisation d’opérations de végétalisation des berges :  

o Plantation de boutures de saules, en massifs et de manière disséminée (2 à 3 

U/m² au sein des massifs – diam 2 – 4 cm – L > 80 cm - liste de plantes n°1), en 

partie basse du talus droit (recouvrement : 15 % des surfaces) 
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o Plantation d’arbustes à racines nues d’essences indigènes adaptées, en massifs 

et de manière disséminée (1,5 U/m² au sein des massifs – h : 60 / 90 cm - liste 

de plantes n°2), en partie supérieure du talus (recouvrement : 40 % des surfaces) 

o Plantation de baliveaux à racines nues d’essences indigènes adaptées, en massifs 

et de manière disséminée (0.2 U/m² au sein des massifs – h : 100 / 120 cm - liste 

de plantes n°3), en partie supérieure du talus (recouvrement : 40 % des surfaces) 

o Plantation de mottes de plantes hélophytes, en massifs et de manière disséminée 

(2 U/m² au sein des massifs – liste de plante n°4) sur la risberme à fleur d’eau 

(recouvrement : 10 % des surfaces) 

o Ensemencement des surfaces travaillées en berge (mélange grainier n°1 « berge 

» - 25 g/m²) 

o Ensemencement des surfaces travaillées de la risberme à fleur d’eau (mélange 

grainier n°2 « prairie humide » -10g/m²) 

 

Restauration de la berge gauche au droit du seuil à déraser (250 ml – Aménagement de type 

1D) 

 

 Terrassement en déblai selon un profil à double pente : 

o Création d’une « risberme à fleur d’eau », en partie basse du talus (pente : de 

8H/1V à 15H/1V – largeur variable (1 – 8,0 m) 

o Pente de talus : 2H/1V (concavités) à 3H/1V 

o Evacuation des matériaux excédentaires en un lieu de décharge approprié 

 Réalisation d’opérations de végétalisation des berges : 

o Plantation de boutures de saules, en massifs et de manière disséminée (2 à 3 

U/m² au sein des massifs – diam 2 – 4 cm – L > 80 cm - liste de plantes n°1), en 

partie basse du talus droit (recouvrement : 15 % des surfaces) 

o Plantation d’arbustes à racines nues d’essences indigènes adaptées, en massifs 

et de manière disséminée (1,5 U/m² au sein des massifs – h : 60 / 90 cm - liste 

de plantes n°2), en partie supérieure du talus (recouvrement : 40 % des surfaces) 

o Plantation de baliveaux à racines nues d’essences indigènes adaptées, en massifs 

et de manière disséminée (0.2 U/m² au sein des massifs – h : 100 / 120 cm - liste 

de plantes n°3), en partie supérieure du talus (recouvrement : 40 % des surfaces) 

o Plantation de mottes de plantes hélophytes, en massifs et de manière disséminée 

(2 U/m² au sein des massifs – liste de plante n°4) sur la risberme à fleur d’eau 

(recouvrement : 10 % des surfaces) 

o Ensemencement des surfaces travaillées en berge (mélange grainier n°1 « berge 

» - 25 g/m²) 

o Ensemencement des surfaces travaillées de la risberme à fleur d’eau (mélange 

grainier n°2 « prairie humide » -10g/m²) 

 

 

Reconstitution du substrat en fond de lit vif du Régrimay au moyen de matériaux grossiers issus 

des opérations de décapage en fond du lit mineur actuel ou des terrassements en déblai 

 

Mise en place de blocs d’enrochement pour diversification physique du lit 

 

Une faible partie des blocs d’enrochement, récupérés dans le cadre du démantèlement du seuil, 

seront implantés dans le lit vif du Régrimay, en parties médiane et aval du tronçon restauré, 

afin de diversifier les habitats aquatiques et créer des zones de repos pour la faune halieutique. 
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Mise en place de souches dans le lit vif 

 

Il sera mis en place, en certains endroits choisis (définis par le Maitre d’œuvre) du lit vif (en 

eau), des souches immergées à des fins de diversification des habitats aquatiques. 

 

Mise en œuvre de séries de petits épis/déflecteurs végétaux, dans le nouveau lit vif 

 

Dans le souci de diversification des faciès écoulements, de guidage du lit vif (en eau) au sein 

du lit mineur et d’activation des processus érosifs, il est proposé d’implanter, en certains 

endroits choisis du nouveau lit mineur du Régrimay, dans une série de 2 à 3 épis végétaux. 

 

 

3.1.5. Finitions et remise en état des lieux 

 

Les travaux comprennent : 

 

 Opérations de fin de chantier : repliement des installations, nettoyage, évacuation des 

surplus et déchets 

 Remise en état des lieux en recul de la berge droite du Régrimay et des emprises des 

zones d’installation de chantier : 

o Décompactage et préparation des sols 

o Ensemencement des surfaces travaillées 

 La remise en état du chemin d’accès au site des travaux (chemin privé de desserte 

agricole)  

 La remise en état de la voie communale desservant le site des travaux (si nécessaire) 

 La garantie et suivi des aménagements végétaux (1 an après la réception des végétaux) 

 

 

3.2. Organisation de la phase travaux 

 

Le planning prévisionnel est détaillé dans les paragraphes suivants. Le planning prévisionnel 

des travaux ainsi que le planning définitif sont détaillés en Annexe 8. 

 

 

3.2.1. Travaux préliminaires 

 

 Constat d’huissier 

 Reconnaissance sur place des travaux à réaliser conformément à l’article 1.9 du présent 

CCTP, en présence de l’Entrepreneur, du Maître d’œuvre et du Pouvoir adjudicateur, 

puis implantation des aménagements selon l'article 1.16 du présent CCTP 

 Installation de chantier 

 Aménagement des accès au site et d’une rampe d’accès au lit mineur 

 Travaux forestiers (défrichement…) 

 Détournement temporaire des eaux du Régrimay 

 Elimination de foyers d’essences xénophytes 

 Enlèvement et évacuation d’embâcles 

 Prélèvement et la transplantation d’espèce végétale (nivéole de printemps) 

 Scarification et l’arasement d’atterrissements / bancs de graviers & galets présents en 

fond du lit 
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3.2.2. Démantèlement du seuil et ses ouvrages associés 

 

 Démontage du seuil et des protections latérales (empierrements liaisonnés), 

récupération de blocs et évacuation des déchets et matériaux (béton) 

 

 

3.2.3. Aménagement du lit et des berges 

 

 Reméandrage du lit mineur sur un linéaire d’environ 300ml en amont de la confluence 

avec le Dolure (terrassement en déblai/remblai) 

 Evacuation des excédents de matériaux en un lieu de décharge approprié 

 Restauration de la berge droite au droit du seuil dérasé – 50 ml – Aménagement de type 

1A 

 Restauration de la berge gauche au droit du seuil dérasé – 50 ml – Aménagement de 

type 1B 

 Restauration de la berge droite en amont du seuil dérasé– 250 ml – Aménagement de 

type 1C 

 Restauration de la berge gauche au droit du seuil dérasé – 250 ml – Aménagement de 

type 1D 

 Reconstitution du substrat en fond de lit vif du Régrimay 

 Mise en place de blocs dans le lit vif 

 Mise en place de souches dans le lit vif 

 Mise en place d’épis / déflecteurs végétaux 

 

 

3.2.4. Génie végétal 

 

Le mode opératoire des travaux de génie végétal est détaillé par tronçon dans le paragraphe 

3.1.4. Il est complété par un plan de végétalisation qui est disponible en Annexe 9. 

 

Il est notamment prévu : 

 

 Des boutures de saule (Saule cendré, Saule fragile, Saule pourpre, Saule à trois 

étamines, Saule des vanniers) 

 

 Des arbustes à racines nues (Aulne glutineux, Cornouiller sanguin, Noisetier, Fusain 

d’Europe, Camerisier à balai, Pommier sauvage, Peuplier noir, Prunellier, Saule 

marsault, Sureau noir, Sorbier des oiseleurs, Viorne lantane, Viorne obier) 

 

 Des baliveaux à racines nues (Aulne glutineux, Erable champêtre, Erable sycomore, 

Noisetier, Merisier, Cerisier à grappes, Peuplier noir, Chêne pédonculé, Sorbier des 

oiseleurs, Orme champêtre) 

 

 Des hélophytes (cariçaie diversifiée et mégaphorbiaie) 

 

 Un réensemencement (réalisé à partir d’un mélange grainier très diversifié) sur 

l’intégralité des zones mises à nu y compris les accès 

 

Il est prévu une disposition en « massifs », judicieusement positionnés (cf. Annexe 9). 
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Cette phase est d’autant plus essentielle que l’objectif est non seulement de favoriser et 

accélérer la reprise des végétaux suite à la mise à nu d’une surface conséquente pour en assurer 

la stabilité et la diversification, mais également de concurrencer la Renouée du Japon qui va 

recoloniser très rapidement toute la zone. L’objectif n’est pas de l’éliminer mais de la limiter 

au maximum. 

 

La fourniture des végétaux doit répondre à des normes très strictes en matière de provenance et 

de qualité sanitaire (fascicule n°35 du CCTG, et autres normes ajoutées dans le CCTP). Les 

végétaux utilisés dans le cadre de l’aménagement du lit et des berges du Régrimay (semences, 

plantes herbacées, arbustes...) doivent impérativement avoir le label « végétal local ». Ce label 

garantit l’origine sauvage et locale des plantes utilisées. L’entreprise doit ainsi justifier la 

provenance pour tous les types de plants ainsi que pour le mélange grainier du 

réensemencement. 

 

Une garantie et un suivi des aménagements végétaux est prévue pour une durée d’un an après 

la réception des travaux, portant notamment sur : 

 

 La reprise des aménagements végétaux (boutures et branches de saules, arbustes et 

baliveaux à racines nues, plantes hélophytes et ensemencements) 

 Le suivi et l’entretien des végétaux, leur traitement contre différentes maladies 

 L'arrosage des aménagements végétaux (plantations et ensemencements) 

 La lutte contre d'éventuelles espèces exotiques envahissantes 

 La fauche des surfaces ensemencées et réensemencements éventuels 

 

 

3.2.5. Fin des travaux 

 

 Finitions 

 Opérations de fin de chantier (repliement des installations, nettoyage, évacuation des 

surplus et déchets, remise en état des lieux…) 

 Remise en état des chemins d’accès au site des travaux 

 Réception des travaux 

 Garantie et suivi des aménagements végétaux 

 

 

3.3. Déroulement de la phase chantier 

 

3.3.1. Lancement de la phase travaux 

 

Les paragraphes suivants détaillent le déroulé des 4 phases principales des travaux à savoir : 

 

 Mise en place du chantier et défrichement, 

 Traitement de la Renouée du Japon 

 Terrassement 

 Génie végétal (plantation et encensement) 

 

Une réunion préalable a eu lieu en date du 7 juin 2022 entre la Fédération (maitre d’ouvrage), 

Egis (maitre d’œuvre) et l’entreprise retenue (Guintoli), dont le compte rendu est disponible en 

Annexe 10. Il a notamment été décidé du fonctionnement et de la coordination entre les 
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différents acteurs pour le bon déroulement de ce chantier conséquent. Les points principaux 

suivants ont été abordés et détaillés : 

 

 Rappel du contexte, des enjeux et des attentes du maitre d’ouvrage sur ce chantier 

 Liste des documents à remettre par l’entreprise au maitre d’ouvrage et au maitre 

d’œuvre, 

 Conditions générales de gestion administrative du chantier, 

 Conditions de gestion comptable, notamment le circuit de validation des situations de 

travaux, 

 Planification et délais du chantier, 

 Modalités techniques d’intervention (autorisations d’accès, installation du chantier, 

respect strict des arrêtés préfectoraux, information, systématiques des services de la 

DDT et de l’OFB en cas d’imprévu ou de modification à prévoir, circuit de validation 

des documents, formats, etc. …). 

 

Afin d’associer l’ensemble des acteurs à ce travail, il a également été décidé de fixer des 

réunions de chantier régulières et fonction de l’avancée des travaux. La liste détaillée des 

représentants associés à ce projet sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom, prénom Structure, service Adresse Tel Mail

Christian PECLIER FDPPMA26 / 06 82 10 08 36 christian.peclier@yahoo.fr

Yann MONNIER FDPPMA26 /
04 75 78 14 42

06 25 28 38 96
fede.yann@orange.fr

Dorian AUDEMARD FDPPMA26 /
04 75 78 14 44

06 10 54 69 17
fede.dorian@orange.fr

Fabrice PEGUIIN Egis /
04 37 72 44 43

06 03 04 93 93
fabrice.peguin@egis-group.com

Corentin DEJAEGER Egis /
04 37 53 31 50

06 49 51 52 17
corentin.dejaeger@egis-group.com

Sydney KREMER Egis /
04 37 72 43 92

06 38 79 76 64
sidney.kremer@egis-group.com

Lucas BOURGEON Guintoli, cond. Travaux /
04 75 41 33 32

06 48 23 44 65 
lbourgeon@guintoli.fr

Julien MARTINEZ Philip Freres, cond. Travaux /
04 67 55 58 70

06 62 27 73 29
julien.martinez@philipfreres.com

Secrétariat / 04 75 31 91 29 mairie@lens-lestang.fr

François FAURE (maire) / 06 82 48 92 05 /

Anne PRESSUROT AERMC / anne.pressurot@eaurmc.fr

Marie CLAUDEL AERMC / marie.claudel@eaurmc.fr

Bruno DRUEL DDT, SEFEN instructeur / 04 81 66 81 98 bruno.druel@drome.gouv.fr

Jean-Luc MASMIQUEL DDT, SEFEN instructeur /
04 81 66 81 91

06 26 40 62 11
jean-luc.masmiquel@drome.gouv.fr

Jacques ROBIN DDT, pole foret /
04 81 66 81 72

06 74 75 68 59
jacques.robin@drome.gouv.fr

Frédéric SARRET DDT, pole foret / 04 81 66 81 73 frederic.sarret@drome.gouv.fr

David POURAT OFB SD26 / 06 72 08 13 27 david.pourat@ofb.gouv.fr

Richard CARRET CCPDA /
04 27 45 20 16

06 32 84 64 07
r.carret@portededromardeche.fr

Gérard ROUSSET Président AAPPMA TVO /
04 75 31 95 38

06 42 56 50 49
rousset.gerard2654@orange.fr

Christel CONSTANTIN SAGE BLV /
04 27 46 51 19

07 72 50 20 10
christel.constantin-bertin@sirra.fr

Nadia BOUISSOU SAGE BLV /
04 27 46 51 19

07 72 50 20 10
nadia.bouissou@sirra.fr

Bruno GAGNE
Propriétaire parcelles ZI1, ZI4, ZI5, 

ZI6, ZI7, ZA13

50 impasse de la Saone

26210 LENS LESTENG
06 83 53 39 16 brunogagne26@gmail.com 

Michel JUVENETON Propriétaire parcelle ZI8
Impasse des Granges

26210 LENS LESTENG

04 75 31 92 17 

06 14 46 37 23
/

Andrée LATAIEF
5 rue de la gare

38080 ST-ALBAN-DE-ROCHE
/ /

Pascale BOYER
21A Rue de la liberté

26240 ST-UZE
09 53 35 50 47 boyerpascale26240@gmail.com

Gérard COURTIAL
105 impasse Epis de blé

26140 ALBON

Christian COURTIAL

Rue du Radier

2 lot le Clos des Floralies

26140 ANDANCETTE

Jean RIBIERRE

Marie-Claude RIBIERRE
Propriétaire parcelle ZA14

Chemin de Macé

14170 JORT
02 31 40 90 18 jean.ribierre@neuf.fr

Stéphane JOUD Exploitant parcelle ZA14 / 06 16 28 60 19 stephanejoud@yahoo.fr

Propriétaire parcelle ZA12

Propriétaire parcelle ZI9

Mairie Lens-Lestang, propriétaire 

parcelle ZI1

courtial.courtial@orange.fr
04 75 31 34 97

06 10 91 12 44 

04 72 76 19 59
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Le chantier s’est étendu du mois d’aout 2022 au mois de février 2023, avec une concentration 

au moment de la phase de terrassement qui s’est déroulée en septembre et octobre 2022.  

 

Au total, 11 réunions de chantier ont eu lieu, dont l’intégralité des comptes rendus de ces 

réunions est disponible en Annexe 11. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les comptes rendus ont été réalisés et transmis à l’ensemble des partenaires dans les jours 

suivant chaque réunion. Les référents de certaines structures n’ayant pas pu être présents à 

certaines réunion se sont déplacés en fonction de leur disponibilités et ont transmis de manière 

régulière (notamment aux périodes clés du chantier) leur avis et remarques à l’entreprise, le 

maitre d’ouvrage et le maitre d’œuvre (en particulier les services de la DDT et l’OFB en charge 

du suivi règlementaire). 

 

Conformément au marché, il est prévu pour chaque étape importante ou pour toute modification 

substantielle, la réalisation par l’entreprise de documents et plans d’exécutions qui doivent 

obligatoirement être soumis au visa du maitre d’œuvre avant réalisation. Le cas échéant, le 

chantier peut se retrouver à l’arrêt. 

 

Chaque document d’exécution fait l’objet d’une première analyse et 3 cas peuvent se présenter : 

 

 Note portant la mention «  VAR » (Vu, à resoumettre) : L’Entreprise procède aux 

rectifications, ajouts, modifications objet des observations du Maître d’œuvre et procède 

à un nouvel envoi jusqu’à l’obtention définitive du visa, ceci avant tout commencement 

d’exécution. 

 

 Note portant la mention «  VSO » (Vu, sans observation) : L’Entreprise transmet les 

documents « Bon Pour Visa » ou « Bon pour Exécution » au Maître d’œuvre en nombre 

suffisant pour apposition du visa. Les documents visés sont ensuite renvoyés à 

l’Entreprise. 

 

FD26 AAP P M A Egis OFB DDT
A gence 

de l'Eau

M airie

Lens-L
CCPDA

SAGE 

BLV
Guint.

Philip 

Freres

B. 

Gagne

2 08/08/2022 13h30 X X X X X

3 13/09/2022 10h30 X X X X X X

4 22/09/2022 9h00 X X X X X X

5 29/09/2022 9h00 X X X X X X

6 07/10/2022 10h30 X X X X X X

7 13/10/2022 10h30 X X X X X X

8 20/10/2022 9h30 X X X

9 26/10/2022 9h00 X X X X X X

10 28/11/2022 10h00 X X X

11 13/01/2023 10h30 X X X X X X

12 09/02/2023 10h30 X X X X X

Date
N° 

Réunion

Présents

Heure
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 Note portant la mention «  VAO » (Vu, avec observations) : Le processus est identique 

au cas précédent mais le Maître d’œuvre émet des réserves sur des points de détails du 

document. L’Entreprise est tenue de prendre en compte les remarques pour l’exécution 

des travaux. L’envoi des documents « Bon pour visa » ou « Bon pour exécution » au 

Maître d’œuvre doit tenir compte de ces remarques. 

 

 

3.3.2. Phase 1 : Mise en place et défrichement 

 

L’accès au chantier s’effectue en rive droite, conformément aux plans prévus initialement. 

L’implantation de la base de vie s’est effectuée sur la propriété privée d’une scierie (scierie 

Vallet Frères à Lens-Lestang), située à proximité de la zone de chantier (500 m). 

 

Les travaux forestiers (défrichement) ont été réalisés du 8 au 10 aout 2022. Ceux-ci 

comprenaient : 

 

 Le débroussaillage des essences ligneuses de diamètres ≤ 15 cm marquées par 

l’Entrepreneur en présence du Maître d’œuvre 

 Le tronçonnage à la base de sujets ligneux arborés de diamètre 15 cm (quel que soit 

leur diamètre), y compris les espèces xénophytes ligneuses (robinier) 

 Le dessouchage mécanique des souches obtenues après abattage 

 L’évacuation des souches vers une filière de traitement / recyclage appropriée agréée 

par le Maître d’œuvre 

 Le broyage et évacuation des produits de broyage ou l'évacuation des résidus de coupe 

vers une filière de traitement/recyclage appropriée, agréée par le Maître d’œuvre 

 

Les illustrations suivantes présentent l’état du milieu avant et après travaux de défrichement 

(photos après travaux du 11 aout 2022) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Survol drone du 25/07/2022, Loïc Fournier 
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Le bois issu des travaux de défrichement a été pour une partie laissé à disposition des 

propriétaires ou exploitants intéressés et pour une autre partie récupéré par l’entreprise Philip 

Frères pour valorisation. 
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Quelques souches issues des travaux de défrichement ont été conservées pour la diversification 

physique du lit vif. 

 

 

3.3.3. Phase 2 : Traitement de la Renouée du Japon 

 

Le piquetage des surfaces de Renouée du Japon a été effectué le 11 aout 2022 en présence du 

maitre d’œuvre et de l’entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux d’élimination de la Renouée du Japon ont débuté un mois après, le 12 septembre 

2022. 
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Une vigilance toute particulière a été de mise lors de la réalisation de cette intervention délicate, 

notamment pour pallier au risque de dissémination de la renouée via les engins de chantier. 

L’entreprise a procédé à des nettoyages très fréquents des engins. 

 

La zone contaminée par la Renouée du Japon fut bien plus conséquente que prévue et 

l’évacuation des matériaux non inertes issus  du concassage / criblage de la Renouée du Japon 

risque d’engendrer un important surcout. 

 

Il a ainsi été décidé provisoirement de créer une fosse de stockage de ces matériaux en rive 

gauche d’une profondeur de 2 m, avec dans un premier temps la mise en place d’une bâche de 

fond. Elle est constituée d’un merlon périphérique qui sera supprimé par la suite. Une seconde 

fosse serait nécessaire pour stocker l’ensemble des matériaux. 
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Il a été ensuite nécessaire de déterminer dans les plus brefs délais de leur devenir. Ces fosses 

auraient pu être rendues totalement étanches (sarcophage) par la mise en place d’une bâche sur 

le fond et les cotes puis refermée sur le dessus après la mise en place des matériaux à l’intérieur. 

Les fosses seraient recouvertes de terre végétale d’une épaisseur de 30 à 40 cm pour permettre 

la végétalisation du secteur. 

 

Les services de la DDT et de l’OFB ont exprimé la volonté de limiter l’enfouissement des 

matières plastiques. Ainsi, plusieurs solutions ont été envisagées et discutées entres les 

principaux acteurs en date du 22 septembre 2022 (cf. Annexe 11, CR réunion de chantier n°4). 

 

La FDPPMA26, maitre d’ouvrage de ce projet a ainsi décidé en date du 29 septembre 2022 de 

se conforter au projet initial et souhaite évacuer l’ensemble des matériaux non inertes vers un 

site adapté. Les surcouts devront cependant être récupérés sur d’autres postes. En effet, le 

budget prévu pour la phase travaux (232 460 € TTC soit 193 717 € HT) est inextensible. 

 

Il a alors été décidé d’utiliser le budget « imprévu » de 15 000 €, de revoir les quantités et les 

essences de plants lors de la phase de végétalisation (la quantité initialement prévue étant 

largement excédentaire) et de faire intervenir la MFR de Mondy pour une partie du chantier de 

plantation, notamment la mise en place des boutures de saules (cf. paragraphe 3.3.4.). En effet, 

la Fédération fait intervenir la MFR de Mondy dans le cadre d’un partenariat d’échange et une 

convention annuelle. La FDPPMA26 prendra alors à sa charge le cout de cette intervention dans 

le cadre de ce partenariat. 

 

Les plans du projet ont également dû être légèrement modifiés avec l’importance de la Renouée 

du Japon à traiter. Le linéaire du lit vif n’a pas été modifié donc la pente non plus, seules les 

berges sur leur linéaire et leur largeur ont été légèrement reprises. Cette proposition a été validée 

Survol drone du 16/09/2022, Loïc Fournier 
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par les services de l’état, l’essentiel étant conservé, notamment la pente d’équilibre du cours 

d’eau proche de 1.3%. Le plan du tracé réajusté est disponible en Annexe 12. 

 

Les matériaux inertes issus du concassage / criblage de la Renouée du Japon ont quant à eux 

été évacués vers la scierie. 

 

 

3.3.4. Phase 3 : Terrassement 

 

Durant la semaine 39 (du 22 au 29 septembre 2022), le passage à gué busé a été réalisé sur la 

partie amont de la zone de chantier pour permettre la traversée des engins, avec la mise en place 

d’une dérivation du ruisseau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aux vues de conditions hydrologiques estivales très sévères (avec un assec total durant 

quelques jours), il a été jugé inopportun de réaliser le sauvetage piscicole en complément d’un 

inventaire qui devait déterminer un état des lieux quantitatif du peuplement, contrairement à ce 

qui était prévu initialement. 

 

Un filtre à paille (constitué de bottes de paille décompactées enrobées de géotextile) a été 

disposé à l’aval du chantier, à savoir juste à la confluence avec le Dolure, dans le but de capter 

un maximum de MES. 

 

Le seuil a été entièrement démantelé également durant la semaine 39. Ce travail a été effectué 

en deux temps : la démolition a d’abord été effectuée en rive gauche, avec une dérivation du 

flux en rive droite. La démolition et le terrassement sur cette rive ont été effectués jusqu’à la 

cote 253.32 m NGF. Le même travail a été effectué sur l’autre rive pour aboutir à un  

démantèlement total. Les blocs en enrochement ont été provisoirement stockés en rive gauche 

du Régrimay, sur la partie amont de la zone de chantier avant d’être récupérés pour certains 

afin d’être réutilisée pour la diversification des écoulements (ancrage dans le lit vif) et évacués 

pour le reste. La partie bétonnée a été évacuée dans une décharge agréée.  



34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



35 

Les travaux de terrassement se sont déroulés du 26 septembre au 20 octobre 2022. 

 

Les travaux ont débuté par le piquetage des hauts de berges. Puis, le terrassement s’est réalisé 

dans un premier temps sur la rive droite, en démarrant par le haut du talus et en redescendant 

progressivement pour la création des risbermes à fleur d’eau, du lit vif et des ilots, dans un 

respect le plus strict du plan réajusté ainsi que du profil en long. Une fois les travaux effectués 

sur la rive droite, l’ancien lit du Régrimay a été basculé dans le nouveau, permettant alors 

d’effecteur le même travail sur la rive gauche. Le travail de terrassement pour chaque rive s’est 

effectué par mini-tronçon de l’aval vers l’amont. 

 

Pour plus de détails, la procédure d’exécution pour les travaux de terrassement est disponible 

en Annexe 13. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue du chantier vers l’amont, 29/09/2022 

Vue du chantier vers l’aval, 29/09/2022 
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Terrassement RD, 07/10/2022 

Terrassement RG, 13/10/2022 
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Chantier, vue vers l’aval, 20/10/2022 

Chantier, vue vers l’amont, 20/10/2022 
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Survol drone du 07/11/2022, Loïc Fournier 

Survol drone du 07/11/2022, Loïc Fournier 
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Cette phase cruciale du chantier s’est bien déroulée, malgré des conditions météorologiques 

peu favorables (parfois très humides). Trois points spécifiques ont toutefois fait l’objet 

d’échanges et ont dû être rectifiés : 

 

 Reprise des risbermes en pente très douce jusqu’au pied de talus sur l’ensemble du 

linéaire et limiter la différence de hauteur entre le lit vif et le pied de talus (RC n°7 du 

13/10/2022) 

 

 Reprise du profil en long sur la partie aval du chantier, tronçon ou était présent le seuil. 

On observait en effet une légère rupture de pente, or celle-ci, de l’ordre de 1.3% doit 

être régulière sur l’intégralité du linéaire restauré soit 300 mètres du nouveau linéaire 

(RC n°8 du 20/10/2022) 

 

 Démantèlement d’un talus réalisé en enrochements sur une dizaine de mètres de 

longueur (non prévu dans la prestation) (RC n°9 du 26/10/2022). Son démantèlement a 

eu lieu le 4 janvier 2023. 

 

Pour des questions de sécurité (menace d’effondrement imminente), et en accord avec le 

propriétaire de la parcelle ZA13 (Mr Bruno Gagne), le hangar situé en rive gauche (vestige d’un 

séchoir à tabac) a été abattu même si cela n’était pas été prévu initialement. 
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La remise en état des abords du chantier et du chemin d’accès a été effectuée le 20 octobre 

2022. 

 

Les travaux de diversification du lit (ancrage de blocs et mise en place de souches) ont été 

réalisés les 20 et 21 octobre 2022. Une petite partie des blocs récupérés dans le cadre du 

démantèlement du seuil ont été mis en place dans le lit vif du Régrimay, en parties médiane et 

aval du tronçon restauré, afin de diversifier les habitats aquatiques et créer des zones de repos 

pour l’ichtyofaune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pose et ancrage de blocs rocheux (20/10/2022) 
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A la suite d’un coup d’eau le 21 octobre 2022, il est constaté le bon état et le bon fonctionnement 

du lit du Régrimay avec la mise en place des premiers processus hydromorphologiques sur 

l’ensemble du linéaire, mais un peu plus marqués à l’aval.  

 

L’évacuation des matériaux contaminés par la Renouée du Japon (stockés provisoirement sur 

la parcelle ZI8) a eu lieu le 24 octobre 2022. 

 

Le passage busé a été démonté fin octobre 2022 pour permettre la reconnexion avec l’amont. 

 

Un second coup d’eau (assez conséquent) a eu lieu début janvier, et il a été constaté en date du 

13 janvier 2023 une évolution morphologique naturelle satisfaisante. 

 

 

3.3.5. Phase 4 : Plantation et encensement 

 

La phase de génie végétal a ainsi débuté par la mise en place d’un chantier de plantation de 

boutures de saules réalisé par la Maison Familiale Rurale (MFR) de Mondy située à Bourg-de-

Péage (26). 

 

Compte tenu du planning chargé, une seule date, compatible avec la période favorable à ce type 

d’intervention a été possible : le 26 octobre 2022. Les travaux de terrassement venaient en outre 

tout juste d’être achevés. 

 

25 élèves de 1ere Bac Pro de la MFR accompagnés par deux encadrants se sont alors rendus 

sur le site pour une journée entière d’intervention munis de massettes, de barres à mines et de 

sécateurs afin de réaliser ce chantier de plantation manuelle de boutures de saules. En 

préambule, les élèves ont été informés et sensibilisés aux enjeux liés à ce projet, aux modalités 

Mise en place de souches (21/10/2022) 
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d’intervention et aux règles de sécurité. La classe a été scindée en plusieurs groupes pour la 

création des massifs végétalisés. 

 

La fourniture des boutures a été assurée la veille du chantier par l’entreprise cotraitante Philip 

Frères. En revanche, le reste des plantations d’arbustes et de baliveaux n’a pas pu se dérouler 

en même temps, en raison de la période un peu précoce (plants non encore disponibles en 

pépinière).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fourniture des boutures (25/10/2022) 

Intervention de la MFR de Mondy (26/10/2022) 
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Le chantier s’est bien déroulé mais avec tout de même une difficulté majeure, le sol très 

caillouteux a freiné l’opération, cependant, sur les 1500 boutures prévues, 1000 ont pu être 

plantées, le restant ayant été mises en jauge pour une plantation prévue durant la seconde phase 

de plantations. Le même jour, ont été confectionné des épis ancrés en berge, orientés vers 

l’amont et maintenus par des boutures de saule. 
 

La seconde phase du chantier de génie végétal (plantation d’arbustes, de baliveaux et 

d’hélophytes) a été réalisée du 28 novembre au 7 décembre 2022. Celle-ci s’est effectuée en 

présence du maitre d’œuvre. La plantation du restant des boutures de saule a également été 

effectuée durant cette deuxième phase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arbustes et baliveaux (13/01/2023) 
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L’ensemencement de l’intégralité des zones mises à nues pour la bonne réalisation chantier 

ainsi que les chemins d’accès a été réalisé le 1er février 2023. Celui-ci a été réalisé selon les 

modalités suivantes : 

 

 Préparation du sol (griffage superficiel) 

 Nettoyage des surfaces à ensemencer (enlèvement des pierres, déchets et débris 

végétaux, autres, etc.) 

 Roulage léger avec vérification de nivellement 

 Ratissage fin des surfaces en berges 

 Semis croisé en 2 fois 

 

Le dernier coup d’eau enregistré sur le Régrimay a engendré le déracinement des hélophytes 

(sauf encore deux massifs présents sur la partie amont), observation du 13 janvier 2022. Il est 

décidé de suivre l’évolution pour observer la capacité de recolonisation des hélophytes avec au 

besoin, une réintervention si cela s’avère nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’ensemble du chantier de génie végétal, aux vues de conditions météorologiques, 

l’arrosage initialement prévu n’a pas été nécessaire. Néanmoins, une surveillance est prévue 

dans le cadre de la garantie annuelle.  

 

 

3.4. Conformité des travaux 

 

Lors de la dernière réunion de chantier avant réception (RC n°11 du 13 janvier 2023), 

l’ensemble du chantier a été jugé conforme par le maitre d’œuvre et le maitre d’ouvrage. La 

DDT n’ayant pu se déplacer ce jour a effectué une visite de chantier quelques jours auparavant, 

et confirmer la bonne réalisation du chantier tel qu’il était envisagé. Cependant, la FDPPMA26 

Plan d’hélophyte (13/01/2023) 
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précise que la réception de chantier officielle ne pourra s’effectuer sans l’avis de conformité du 

service de l’OFB. 

 

N’étant pas disponible le jour de la réunion de chantier, le service départemental de l’OFB a 

effectué une visite de terrain en date du 17 janvier 2023 et qui confirme également la conformité 

du chantier. Cependant, il remarque qu’il manque les informations relatives au profil en long 

dans le plan de récolement (cf. Annexes 14 et 15), transmis par l’entreprise en date du 25 janvier 

2023. 

 

Les informations complémentaires ont été transmises à l’OFB en date du 1er février 2022, le 

dossier est alors complet. L’avis de conformité a été établi le même jour, puis validé par les 

services de la DR de Lyon de l’OFB. Ce document est disponible en Annexe 16. 

 

L’avis provisoire de l’OFB étant suffisant pour la FDPPMA26 et Egis, la réception officielle 

du chantier dans son intégralité a été effectuée lors de l’ultime réunion de chantier du 9 février 

2023. Le PV de réception de chantier est disponible en Annexe 17. 

 

 

3.5. Perspectives 

 

Comme illustré précédemment dans le déroulement du chantier, plusieurs survols de drone ont 

été effectuées à la demande de la CCPDA sur l’ensemble du linéaire du Régrimay, et donc en 

particulier sur la zone de travaux du Régrimay aval. Ils ont fait appel à Loïc FOURNIER, 

photographe et vidéaste qui a réalisé 3 passages les 25 juillet, 16 septembre et 7 novembre 2022. 

 

La CCPDA a mis à disposition des images à la FDPPMA26 notamment dans le cadre de la 

réalisation du bilan des travaux, mais également dans le cadre de la valorisation et de la 

communication autour de ce projet. 

 

La FDPPMA26 souhaiterait un passage supplémentaire vers la fin du printemps ou dans le 

courant de l’été 2023, une fois la zone végétalisée. Les modalités seront discutées, à savoir s’il 

est envisageable que la CCPDA soit à nouveau l’opérateur ou si la FDPPMA26 doit s’en 

charger. 

 

Cet outil est une véritable aubaine pour valoriser ce type de chantier qui répond à des enjeux 

majeurs en matière de protection et de restauration des fonctionnalités des milieux. Les 

financeurs sont notamment très demandeurs de retour d’expérience ce sujet en particulier 

l’Agence de l’Eau RMC qui a financé à hauteur de 100% ce chantier. La FDPPMA26 prévoit 

ainsi la rédaction d’une fiche REX (Retour d’expérience) qui pourra être largement diffusée. 

Cette opération est d’ores et déjà prévue dans l’accord cadre Agence – FDPPMA pour l’année 

2023. 

 

Comme tous les autres chantiers réalisés par la FDPPMA26, une inauguration sera organisée 

dans le courant de l’année 2023 où l’ensemble des acteurs seront conviés. Cette manifestation 

sera organisée vraisemblablement fin mai – début juin 2023. Plusieurs dates seront proposées 

aux services de l’Agence de l’Eau. 

 

Enfin, la FDPPMA26 ne perd pas de vue l’enjeu de restauration de la continuité sur l’intégralité 

du Régrimay et sera attentive aux prochaines réalisations, en particulier le seuil de la STEP 
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(porté par la CCPDA), prochain ouvrage bloquant désormais le plus à l’aval, qui permettrait de 

décloisonner 650 mètres supplémentaires de cours d’eau. 



47 

Annexe 1. Plan initial des travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



48 



49 

Annexe 2. Conventions d’autorisations des propriétaires 
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Annexe 3.  Guide d’application de la rubrique 3350 
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Annexe 4. Autorisation des travaux au titre de la Loi sur l’Eau 
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Annexe 5. Autorisation des travaux au titre du défrichement 
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Annexe 6. Déclaration de travaux auprès de la mairie 
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Annexe 7. Avis de marché pour la réalisation des travaux 
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Annexe 8. Planning prévisionnel et définitif des travaux 

 

Planning previsionnel

Dossier règlementaire

Rédaction du DLE et défrichement

Instruction et delivrance autorisations

Phase préalable

Consultation des entreprises

Analyse des offres et auditions des candidats

Mise au point du marché de travaux

Phase travaux

Travaux forestiers

Elimination de la renouée du Japon

Démolition du seuil existant

Reméandrage du lit et terrassement des berges

Travaux de génie végétal

Constat de parfait achèvement des travaux

Planning définitif

Dossier règlementaire

Rédaction du DLE et défrichement

Instruction et delivrance autorisations

Phase préalable

Consultation des entreprises

Analyse des offres et auditions des candidats

Mise au point du marché de travaux

Phase travaux

Travaux forestiers

Elimination de la renouée du Japon

Démolition du seuil existant

Reméandrage du lit et terrassement des berges

Travaux de génie végétal

Constat de parfait achèvement des travaux
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Annexe 9. Plan de végétalisation 
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Annexe 10. Compte rendu réunion de lancement 
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Annexe 11. Comptes rendus des réunions de chantier 
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Annexe 12. Plan du tracé réajusté 
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Annexe 13. Procédure d’exécution pour la phase de terrassement 
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Annexe 14. Plan de récolement – Vue de de dessus 
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Annexe 15. Plan de récolement – Profil en long 
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Annexe 16. Avis de conformité 
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Annexe 17. PV de réception des travaux 
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